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17ème législature

Manque d'attractivité salariale du secteur médico-social
Question écrite n° 12782

Texte de la question

M. Robert Le Bourgeois rappelle à Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées la situation salariale précaire que subissent spécifiquement les travailleurs des établissements et
services pour personnes inadaptées et handicapées soumis à la convention collective nationale du 15 mars
1966 (CCN66). En effet, alors que le SMIC est réévalué annuellement par indexation sur l'inflation, la CCN66,
elle, n'a pas été renégociée depuis plus de dix ans : ainsi, les salaires minimum conventionnels (SMC) de la
CCN66 sont aujourd'hui inférieurs au SMIC. Dans cette situation, la loi prévoit que la différence entre SMC et
SMIC soit compensée par l'employeur. Pour autant, cette absence de réévaluation des salaires a tout de même
des conséquences concrètes et graves pour l'ensemble des salariés du secteur : la totalité de la grille salariale
est tirée à la baisse, les heures supplémentaires ou les primes sont indexées sur le SMC. En définitive, c'est
l'ensemble d'un secteur déjà en crise qui souffre d'un manque criant d'attractivité. En cause, le projet de fusion
de la CCN66 avec la convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de
cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951 (CCN51) qui piétine et porte préjudice aux salariés. Il lui
rappelle l'urgence de débloquer ces négociations afin de rendre au secteur médico-social, notamment privé et
associatif, un peu d'attractivité salariale. Il l'interroge également sur la possibilité d'indexer les heures
supplémentaires et primes sur le SMIC et non le SMC.
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